
MAIRIE DE CHAMPROND-EN-PERCHET 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 JUIN 2023 

 
 

Liste des délibérations du Conseil Municipal de Champrond-en-Perchet, réuni le 27 Juin 
2023 à vingt heures trente minutes à la salle communale sous la présidence de Monsieur 
Jean-Claude CHEVÉE, Maire. 
 
 

Date de convocation : 21 juin 2023. 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 11 
 
 

Membres présents (9) : CHEVEE Jean-Claude, BURON Ludovic, GAIENIER Sandrine, 
BOUILLY Delphine, LELONG Laurent, ABELARD Morgane, DURAND Christelle, 
TARENNE Michel, LEVEAU Gaëlle, formant la majorité des membres en exercice. 
 
 

Absent(s) :, COUDRAY David, DORDOIGNE William. 
 
 

Mme ABELARD Morgane a été élue secrétaire. 
 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 
 
 

Ordre du jour : 
 

 Revalorisation du prix du repas à la cantine scolaire année 2023-2024. 
 Revalorisation des tarifs de la garderie année scolaire 2023-2024. 
 Revalorisation du montant du loyer du logement communal au 01/10/2023. 
 Convention avec GRDF pour le raccordement d’une unité de production de biométhane 

située sur la commune de La Gaudaine. 
 Modification des statuts de la CdC du Perche. 
 Travaux d’éclairage public rue de Chartres. 
 Informations diverses. 

 
 

 REF. 2023/012 
Revalorisation du prix du repas à la cantine scolaire année 2023-2024. 
Vote favorable à l’unanimité des membres présents. 
 

 REF. 2023/013 
Revalorisation des tarifs de la garderie année scolaire 2023-2024. 
Vote favorable à l’unanimité des membres présents. 
 

 REF. 2023/014 
Revalorisation du montant du loyer du logement communal. 
Vote favorable à l’unanimité des membres présents. 
 

 REF. 2023/015 
Convention avec GRDF pour le raccordement d’une unité de production de biométhane. 
Vote favorable à l’unanimité des membres présents. 
 

 REF. 2023/016 
Modification des statuts de la Communauté de Communes du Perche. 
Vote favorable à l’unanimité des membres présents. 
 

 REF. 2023/017 
Travaux d’éclairage public rue de Chartres. 
Vote favorable à l’unanimité des membres présents. 


